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Les TUC : oubliés de la retraite, l'injustice continue !
Question écrite n° 636

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la situation intolérable des
personnes ayant travaillé dans le dispositif TUC. Entre 1984 et 1990, les TUC, ou travaux d'utilité collective, ont
concerné des centaines de milliers de jeunes alors sans activité, ni formation. Cette population a pu réaliser des
stages à temps partiel dans les services publics ou dans le secteur associatif. Il s'agissait en réalité de véritables
emplois d'une durée de trois mois à un an, renouvelables plusieurs fois et rémunérés autour de 1 250 francs.
Cependant, les cotisations vieillesse attachées à cette rémunération, prises en charge par l'État, étaient
insuffisantes pour valider des trimestres. C'est pourquoi les 1,7 million de personnes concernées par ce
dispositif découvrent ces dernières années qu'elles ont perdu d'une à quatre années de cotisations retraites.
Elles ne peuvent d'ailleurs pas prétendre aux mesures prévues pour les carrières longues et sont aujourd'hui
contraintes de continuer à travailler ou de perdre plusieurs centaines d'euros de pension mensuelle.
L'association « TUC, les oubliés de la retraite » alerte depuis des années les pouvoirs publics sur cette injustice
alors que la génération concernée a commencé à partir à la retraite. De nombreux députés ont interpelé les
gouvernements précédents avec plus de trente-cinq questions écrites sur le sujet restées sans réponse au cours
de la 16e législature. La mission « flash » sur les droits à la retraite des bénéficiaires de TUC et dispositifs
comparables portée par MM. Delaporte et Christophe en décembre 2022 a également préconisé la prise en
compte des trimestres de TUC comme « périodes assimilées à des périodes d'assurance ». Le Gouvernement a
fait mine de s'intéresser à la question en intégrant la possibilité d'ouverture de droits à la retraite pour les TUC
dans l'article 23 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificatif de la sécurité sociale pour
2023. Cette mesure sociale devait prétendument atténuer la violence de la réforme des retraites imposée de
manière antidémocratique. Mais ce n'était qu'un écran de fumée. En effet, les décrets d'application n'ont jamais
été pris et des milliers des compatriotes continuent à partir à la retraite sans prise en compte de leurs trimestres
de TUC. Il est urgent que le Gouvernement agisse pour mettre fin à cette injustice flagrante. Tout travail mérite
salaire, oui. Et donc tout travail mérite retraite. Les anciens TUC ont le droit à la retraite, il en va du principe
même d'égalité républicaine. Il lui demande quand les décrets d'application de l'article 23 de la loi
susmentionnée vont être pris.
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